LA LETTRE GUSP : GESTION URBAINE ET SOCIALE DE PROXIMITE
« Bien dans ma ville, bien dans mon quartier »
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La mobilité en QPV
La mobilité est un enjeu majeur de l’inclusion et de l’égalité.
Carcassonne Agglo, pilote du nouveau contrat de ville intitulé « Engagement quartiers 2030 », met cette thématique au coeur de ses actions. À ce jour, quels sont les modes présents dans nos quartiers?

Pass PMR, sénior, solidarité
Je suis PMR, j’ai plus de 65 ans, pour moi, c’est 15€ à vie !
Je suis inscrit à France Travail, au RSA ou à la MLOA, pour moi, c’est 15€/an soit 1,25€/mois


Je suis scolarisé : pass scolaire
Je suis scolarisé, je peux bénéficier de transports illimités. 
Même pendant mes vacances et les week-ends, c’est 15€/an. Valable du 1er septembre au 31 août

Avec mon abonnement je peux aller me balader.
Jusqu’à la Cavayère, à Saissac, à Fontiers, Caunes, aux bains de Minerve à Peyriac,Montolieu, Lagrasse...


Prêt de véhicule et covoiturage
Mobil’Activ
Je suis en situation d’insertion professionnelle, on me met à disposition un véhicule (1 scooter, une voiture sans permis ou une voiture). 04 68 24 50 38

Blablacar daily
Avec l’appli Blablacar Daily, Carcassonne Agglo encourage le covoiturage. Gratuit pour les passagers et le conducteur reçoit entre 2 et 4€ par usager covoituré pour chaque trajet professionnel.


Je veux louer un vélo électrique
Cyclolibre (Ville de Carcassonne)
Je peux louer un vélo électrique à Carcassonne. Pour 1€ : déblocage du vélo avec le premier 1/4 d’heure gratuit puis 0,05€/min (soit 3€ de l’heure). Abonnement étudiant : 5€/mois.

Vélo’Cité
Je peux louer un vélo éléctrique Vélo-Cité RTCA. 35€/mois ou 300€/an (50% remboursé par mon employeur privé ou 75% par mon employeur public).

La Gestion Urbaine et Sociale de Proximité (GUSP) c’est quoi ?

Les signataires de la convention s’engagent pour améliorer la qualité de votre cadre de vie :
· Voirie (stationnement et circulation)
· Entretien des espaces verts (tonte, élagage, feuilles d’arbres)
· Propreté urbaine des abords des immeubles et propriété des parties communes des bailleurs, gestion des déchets (déjections canines, conteneurs enterrés, encombrants…)
· Tranquillité, sécurité, salubrité publique (tag, éclairage public, nuisance sonore, pollution, animaux nuisibiles).

Il s’agit d’une participation citoyenne (habitants et conseils citoyens).

Mobilisons-nous pour notre quartier !

Le Conseil Citoyen de Carcassonne, instance de concertation de participation citoyenne s'engage pour porter la parole des habitants des quartiers politique de la ville.
« Vous rencontrez un problème, on vous écoute ! Contactez-nous, rejoignez-nous : conseil.citoyen.carcassonne@laposte.net 
On transmettra aux services concernés et on reviendra vers vous ! »
Je remarque une problématique de propreté dans mon quartier 

N° vert de la Ville de Carcassonne : 0800 66 66 41
Carcassonne Agglo : frederic.fillaquier@carcassonne-agglo.fr
